Séance du 17 mars  2009

L’an deux mille neuf et le dix sept mars, le Conseil Municipal de la Commune s’est réuni dans la salle de la Mairie sur la convocation qui lui a été adressée et distribuée le douze mars deux mille neuf.

Etaient Présents : M. Christian NAUTE, M. Francis LETHIERS, M. Jean Pierre MIETTE, M. Claude GIRAL, M. Jacques SIRERE, M. Guillaume COLL, M. Jacques SURJUS, Mme Elise TUBERT, M. José MARQUES, M. Patrick BOYLE, M. Marc VERGES, M. Marc VIDAL, Mme Marie Thérèse ELSHOFF, 

Etaient Absents : M. Robert SANCHEZ qui a donné pouvoir de voter à M. Francis LETHIERS, M. Jean Pierre BAGATE qui a donné pouvoir de voter à Mme Marie Thérèse ELSHOFF, M. Jean Paul SAGUE qui a donné pouvoir de voter à M. Jean Pierre MIETTE, M. Rolland MANTELLASSI, M. Bernard BREMOND, M. Alain RIVOAL , 

Représentants des activités socioprofessionnelles auprès du Conseil d’Exploitation de l’office de Tourisme :  

Présent : M. René GAUTHERIN

Absents : M. François GOUZIEN, M. Francisco BARRAGAN, Mme Marguerite SCHWEER – CASES

Les membres du Conseil étant en nombre suffisant pour délibérer, M. le Maire déclare la séance ouverte.

M. le Maire demande l’autorisation à l’assemblée  de compléter l’ordre du jour comme suit :

Ordre du jour :

1- Vote du compte administratif 2008 – Office de tourisme

2- Approbation du compte de gestion 2008 - Office de tourisme

3- Affectation des résultats 2008 - Office de tourisme

4- Vote du budget primitif 2009 - Office de tourisme

4 bis-  Demande de renouvellement de classement de l’Office du Tourisme

4 ter – Fixation nouveau tarif carte IGN

5- Vote du compte administratif 2008 – Budget principal

6- Approbation du compte de gestion 2008 – Budget principal

7- Affectation des résultats 2008 – Budget principal

8- Vote du budget primitif 2009 – Budget principal

9- Vote des taux des impôts locaux 2009 

10- Autorisation au Maire pour signer le marché de travaux «  Réhabilitation des rues du centre ancien »

11- Demande de subvention pour la réhabilitation de passerelles 

12- Recrutement de personnels contractuels en remplacement d’un agent en disponibilité

13- Recrutement de personnels contractuels pour des besoins saisonniers et occasionnels

14- Compte rendu de délégations 

Questions diverses

Le Conseil Municipal nomme M. MIETTE Jean Pierre secrétaire de séance.
I/   VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2008 - SERVICE OFFICE DE TOURISME

M. le Maire présente le Compte Administratif 2008 Office de Tourisme lequel peut se résumer comme suit :

Section de fonctionnement :

Dépenses :



Opérations de l’exercice :
49 300.69 €



Total :



49 300.69 €

Recettes : 



Résultat reporté :                     3 919.04 €   



Opérations de l’exercice :
48 926.39 €



Total : 


52 845.43 €

            

Résultat de clôture : 
  3 544.74 €

Section d’investissement :

Dépenses :



Résultat reporté :        
  3 247.81 €



Total :



  3 247.81 €

Recettes : 



Opérations de l’exercice :
  3 247.81 €       



Total : 


  3 247.81 €    


Résultat de clôture : 
         0.00 €


M. le Maire s’étant retiré et sous la présidence de M. LETHIERS Francis, l’Assemblée délibère et à  l’unanimité approuve le Compte administratif 2008 Office de Tourisme. 

II / APPROBATION  DU COMPTE DE GESTION 2008 - OFFICE DE TOURISME

Après que M. le Maire ait repris sa place dans l’Assemblée, le Conseil d’Exploitation procède au vote du compte de gestion - Service Office de Tourisme dressé par le receveur municipal, lequel a repris dans les écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2007. Le compte de gestion est délibéré et approuvé l’unanimité.

III/ AFFECTATION DES RESULTATS 2008 - BUDGET OFFICE DE TOURISME


Apres avoir entendu le compte administratif 2008, le Conseil d’Exploitation statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2008 et constatant que le compte administratif présente un excédent d’exploitation de  3 544.74 € décide  à l’unanimité d’affecter le résultat d’exploitation comme suit :

Excédent antérieur reporté :      

3 919.04 €


Résultat déficitaire de l’exercice :
         -    374.30 €

Soit un excédent au 31.12.08 : 
            3 544.74 €

Affectation : 

- à l’excédent de fonctionnement reporté ( report à nouveau créditeur) :  3 544.74 €        

IV/ VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2009 – OFFICE DE TOURISME


M. le Maire présente le projet de budget primitif 2009. 

Section de fonctionnement :

Dépenses :

· Charges à caractère général :
   24 746.00 €

· Charges de personnel :
   41 720.00 € 

· Atténuation de produits :            1 300.00 €   

Total des dépenses :                            67 766.00 €

Recettes :

      -     Produits des services :                1 471.00 €    
· Impôts et Taxes :

   13 000.00 €

· Dotations et participations :
   45 750.00 €

· Résultat reporté :                         3 545.00 €

Total des recettes :                              67 766.00 €

Section d’investissement : Néant


Après cet exposé, le budget primitif est approuvé à l’unanimité.

IV bis/ DEMANDE DE RENOUVELLEMENT DE CLASSEMENT DE L’OFFICE DE TOURISME

Monsieur le Maire indique à l’assemblée qu’il convient de solliciter le renouvellement pour une durée de cinq ans du classement de l’Office de Tourisme qui a expiré le 3 avril dernier.

Il rappelle que ce classement contribue à la notoriété de la structure, il est aussi obligatoire pour l’obtention de la dénomination commune touristique.

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité 

SOLLICITE le classement de l’Office de Tourisme 

MANDATE M. le Maire pour signer les documents correspondants

IV ter/ FIXATION NOUVEAU TARIF CARTE IGN

Monsieur le Maire expose :

Il est nécessaire de mettre en adéquation le tarif de la carte IGN vendu à l'Office de Tourisme avec le prix d’achat du détaillant .

Il appartient donc au Conseil d'administration de l'Office de Tourisme de fixer son nouveau tarif.

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité

FIXE le prix de vente de la carte IGN à 10,10 €

L’ordre du jour du Conseil d’Exploitation de l’Office de Tourisme étant épuisé, les représentants des activités socioprofessionnelles présents se retirent. Le Conseil Municipal  poursuit son ordre du jour.

V/ VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2008 – BUDGET PRINCIPAL


M. le Maire présente le compte administratif 2008 Budget Principal lequel peut se résumer comme suit :

Section de fonctionnement :
Dépenses :
Opérations de l’exercice :
1 202 874.22 €     



Total : 


           1 202 874.22 €

Recettes :
Résultats reportés : 

  487 227.02 €  



Opérations de l’exercice :      1 476 420.82 €



Total : 


           1 963 647.84 €

Résultat de clôture : excédent de 
              760 773.62 €

Section d’investissement

Dépenses :
Opérations de l’exercice :         509 644.60 €



Restes à réaliser :

   339 240.00 €




Total :


              848 884.60 €

Recettes : 
Résultats reportés :                     16 169.00 €
Opérations de l’exercice :         608 639.52 €

Restes à réaliser :                      127 475.00 €



Total : 


              752 283.52 €

 Résultat de clôture : déficit de                       96 601.08 €

Soit un résultat général de  clôture de 664 172.54 €

M.  le  Maire  s’étant  retiré,  l’Assemblée  délibère  et approuve à l’unanimité  le compte administratif 2008  Budget Principal.

VI/ APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2008 - BUDGET PRINCIPAL


Après que M. le Maire ait repris sa place dans l’Assemblée, le Conseil procède au vote du compte de gestion Budget Principal dressé par le receveur municipal, lequel a repris dans les écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2007. Le compte de gestion est délibéré et approuvé à l’unanimité.

VII/ AFFECTATION DES RESULTATS 2008 - BUDGET PRINCIPAL


Après avoir entendu le compte administratif 2008, le Conseil Municipal statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2008 et constatant que le compte administratif présente un excédent de fonctionnement de 760 773.62 € décide  à l’unanimité d’affecter le résultat d’exploitation comme suit :

Excédent antérieur reporté : 

487 227.02 €    
        

Résultat de l’exercice : Excédent :    273 546.60 €

Soit un excédent au 31.12.08 :          760 773.62 €

Affectation : 

- à la couverture de besoin de financement dégagée par la section d’investissement :  96 601.88 €

· à l’excédent de fonctionnement reporté ( report à nouveau créditeur) : 664 172.54 €

VIII/ VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2009 - BUDGET PRINCIPAL


M. le Maire  présente à l’ Assemblée le projet de budget primitif 2009.  Celui-ci se résume comme suit :

Section de fonctionnement :

Dépenses

· charges à caractère général :                     342 850.00 €       

· charges de personnel :

       669 800.00 €
  

· autres charges de gestion courante :         185 226.00 €

  

· charges financières :


         37 418.00 €
    

· charges exceptionnelles :

         49 500.00 €
    

· virement à la section d’investissement :   838 189.00 €
  
· 
Total des dépenses : 

    2 122 983.00 €      
Recettes :

· produit des services :

                    21 300.00 €                 


· impôts et taxes :


   1 023 724.00 € 
 

· dotations et participations :                      329 386.00 €         

· autres produits de gestion courante :
         54 900.00 €
      

· atténuation de charges :

         12 000.00 €
      

· produits financiers :


           7 500.00 €       

· produits exceptionnels :

         10 000.00 €
       

· résultat reporté :                                      664 173.00 €          

           
Total des recettes :                     2 122 983.00 €        

Section d’investissement :

Dépenses

      -
remboursements d’emprunts :
          65 981.00 €  

      -
immobilisations incorporelles :                    40 000.00 €

      -     immobilisations corporelles :                       55 800.00 €                


· opérations non individualisées :                  319 000.00 €         

· opérations individualisés (gros travaux) :   856 827.00 €                                 

      -     restes à réaliser :
                                 339 240.00 €  

      -     opérations patrimoniales :                             22 222.00 € 

  
Total dépenses :


       1 699 070.00 €

Recettes

· dotations, fonds divers : 
                      120 103.00 €         

· excédents de fonctionnement capitalisés :     96 601.00 €        

· produits de cessions d’immobilisations :     319 200.00 €
           

· subventions :




  55 116.00 € 

· cautionnement :                                                  5 000.00 €      

· virement de la section de fonctionnement :
863 265.00 €         

· restes à réaliser :                                             127 475.00 €          

      -     solde d’exécution reporté :


 115 164.00 €

          

             Total recettes :


          1 699 070.00 €


Après cet exposé le budget primitif 2008 est approuvé à l’unanimité. 

POUR : 15  ABST : 1 (M. VIDAL Marc)

IX/ VOTE DES TAUX D’IMPOTS LOCAUX 2009

M. Francis LETHIERS, adjoint chargé des finances expose :

Il ressort de l’état de notification des taux d’imposition de 2009 de la taxe d’habitation et des taxes foncières que le produit fiscal à taux constant ainsi que le total des allocations compensatrices permettent d’équilibrer le budget primitif de l’exercice 2009.

Il est en conséquence proposé à l’Assemblée de ne pas appliquer de variation aux taux de 2008.

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité

FIXE les taux d’imposition de 2009 comme suit :

· Taxe d’habitation : 9,57

· Taxe foncière (bâti) : 12,56

· Taxe foncière ( non bâti) : 40,69

MANDATE M. le Maire pour signer les documents correspondants

X/ MARCHE DE TRAVAUX « REHABILITATION DES RUES DU CENTRE ANCIEN »

Monsieur le Maire expose :

Par délibération en date du 22 octobre 2008, le Conseil Municipal approuvait le programme de travaux à  réaliser dans les rues du centre ancien dont la Place de la République.

Une consultation a donc été lancée selon la procédure adaptée, courant février, en vue de recruter une entreprise qualifiée pour ce type de travaux.

Il ressort de la consultation que la proposition économiquement la plus avantageuse émane de la société COMIN DALLAGES. Son prix pour la solution de base s’élève à 202 891,50 € HT ; elle propose également une variante à un prix inférieur : 177 745 € HT.

Monsieur le Maire propose à l’assemblée de retenir cette entreprise aux conditions énoncées ci avant

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité

DECIDE de retenir l’offre présentée par la société COMIN DALLAGES

AUTORISE Monsieur le Maire à signer le marché ainsi que toutes pièces afférentes au dossier

XI/ DEMANDE DE SUBVENTION POUR LA REHABILITATION DE PASSERELLES

M. Francis LETHIERS, Adjoint délégué aux finances expose :

Les passerelles sur la rivière « Laroque » jouent un rôle extrêmement important en matière de déplacement dans la mesure où elles assurent la liaison des quartiers Ouest avec le centre de la Commune . Or deux de ces passerelles nécessitent une intervention de la collectivité. La plus au sud appelée passerelle « Sabaté » doit être reconstruite suivant un procédé dit « pont du singe », la deuxième, baptisée passerelle de la Florentine fragilisée par la corrosion doit être reconstituée à l’identique.

Le coût des travaux à réaliser sur ces structures qui font aujourd’hui parties du patrimoine de la Commune tant elles s’intègrent dans la célèbre coulée verte de Laroque est estimé à 64 000 € HT

Il est proposé à l’Assemblée de solliciter pour ces dossiers l’aide de nos partenaires institutionnels dont l’union européenne dans le cadre de son dispositif leader.

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité

APPROUVE la réhabilitation des passerelles Sabaté et La Florentine

DECIDE de solliciter des subventions pour ce dossier auprès de l’Union Européenne  de la Région et du Conseil Général

MANDATE M. Francis LETHIERS pour signer tous les documents afférents à cette affaire

XI/ RECRUTEMENT D’UN AGENT NON TITULAIRE EN REMPLACEMENT D’UN AGENT EN DISPONIBILITE

M. le Maire expose :

Par courrier en date du 4 mars 2009, un agent de service administratif a demandé une mise en disponibilité pour convenances personnelles pendant une durée de 6 mois à compter du 1er avril 2009.

Considérant que rien ne s’oppose à ce qu’il lui soit donné satisfaction, il convient de pourvoir à son remplacement pendant cette période. Il est par conséquent proposé à l’Assemblée, en vertu de l’article 3 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, de recruter un agent non titulaire pour occuper momentanément cet emploi permanent.

M. le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité

AUTORISE M. le Maire à procéder au recrutement d’un agent non titulaire a compter du 1er avril 2009 pour une durée de six mois.

DIT que sa rémunération sera assise sur la base de l’indice du 1er échelon du grade d’adjoint administratif 2ème classe IB 297 IM 290, temps complet ;  l’agent pourra en outre bénéficier de l’IEMP suivant les mêmes conditions que les agents titulaires.

S’ENGAGE à prévoir les crédits correspondants au budget principal– exercice 2009

XII/ RECRUTEMENT DE PERSONNELS POUR UN BESOIN OCCASIONNEL ET SAISONNIER

M. le Maire expose :

VU l’article 3 de la loi statutaire du 26 janvier 1984 qui permet aux Collectivités de recruter des agents non titulaires de droit public pour faire face à des besoins occasionnels et saisonniers,  

CONSIDERANT que le bon fonctionnement des services implique le recrutement de quatre agents contractuels ; 

CONSIDERANT que la durée maximale pour le recrutement d’agents  pour un besoin occasionnel est de trois mois , renouvelable une seule  fois ;

CONSIDERANT QUE le redéploiement de l’activité au Camping Municipal induit la mise en adéquation des moyens humains. M. le Maire propose de créer les emplois suivants :

	Effectifs
	Titre
	Période
	Nature des fonctions
	Niveau de recrutement
	Rémunérations

	4
	Adjoints des services techniques (2ème cl)
	01.04.09 au 30.06.09
	Débroussaillement

Entretien voirie et bâtiment
	Adjoints des services

Techniques (2ème cl)
	IB297 IM 290

1er échelon TC

	1
	Responsable d’accueil
	01.06.09 au 15.09.09
	Gestion Commercialisation
	Rédacteur territorial
	IB 347 IM 325

4ème échelon TC

	1
	Agent d’accueil
	01.07.09 au 31.08.09
	Accueil des clients
	Adjoint administratif (2ème cl)
	IB 297 IM 290

1er échelon TC

	3
	Agent d’entretien
	01.07.09 au 31.08.09
	Entretien blocs sanitaires Collecte OM
	Adjoint des services techniques (2ème cl)
	IB 297 IM 290

1er échelon TNC

20/35ème  

	2
	Veilleur de nuit
	01.07.09 au 31.08.09
	Surveillance Organisation évacuation
	Adjoint des services techniques (2ème cl)
	IB 297 IM 290

1er échelon TC


LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité

APPROUVE la création des emplois définis ci avant ; 

DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget principal 2009

DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget primitif 2009 du Service Camping Municipal LE VIVIER ;

MANDATE M. le Maire pour signer les contrats d’engagements et tout document y afférent

XIV/ COMPTE RENDU DE DELEGATIONS

M. le Maire expose à l’Assemblée ce qui suit :

VU l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les délégations accordées à M. le Maire par délibération du Conseil Municipal en date du 26 mars 2008, 

CONSIDERANT l’obligation de présenter au Conseil Municipal les jugements rendus et les décisions prises dans le cadre des délégations,

LE CONSEIL MUNICIPAL
PREND ACTE des  décisions suivantes :

La décision de M. le Maire en date du 4 mars 2009 qui a sollicité l’assistance de Maître COULOMBIE dans l’affaire concernant le refus de permis de construire à M. et Mme BLANCHARD. La rémunération de l’avocat s’est élevée à  1 196.00 €.

La décision de M. le Maire en date du 4 mars 2009 qui a sollicité l’assistance de Maître COULOMBIE pour défendre les intérêts de la Commune dans l’affaire FHAL. La rémunération de l’avocat s’est élevée à  717,60 €.




L’ordre du jour étant épuisé en l’absence de question, la séance est levée à 20 h 00.








M. le Maire, 

